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nos compatriotes sans même attendre une mise en demeure de la part des Auto
rités. Il serait alors extrêmement difficile d’obtenir le réengagement des Suisses li
cenciés dans ces circonstances.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L Rome, 11 février 1933

J ’ai l’honneur de vous confirmer mon télégramme numéro 4 1 concernant l’en
tretien que j ’ai eu hier avec M. Suvich, Sous-Secrétaire d’Etat au Ministère des 
Affaires Etrangères.

Le but de ma visite était de rappeler à M. Suvich la demande que je lui avais 
présentée2 d’une déclaration du Gouvernement italien nous donnant satisfaction 
et apaisement relativement aux organisations d’espionnage intolérables sur notre 
territoire. M. Suvich m’a expliqué tout de suite que le Chef du Gouvernement 
désirait ne pas paraître lier la question Pacciardi avec celle de la police italienne 
au Tessin. M. Suvich avait référé au Duce toute notre conversation et lui avait 
soumis le mémoire très résum é3 que j ’avais laissé dans ses mains touchant les af
faires Firstermacher et autres. Comme nous devions nous y attendre, le Chef de 
la Police Bocchini avait été immédiatement interpellé à ce propos et avait promis 
un rapport qui n’était pas encore parvenu au Ministère des Affaires Etrangères. 
M. Suvich le lui a fait réclamer en ma présence et m ’a promis une réponse très 
prochaine à nos demandes.

J ’ai emporté de cet entretien la persuasion que la direction de la Police était dé
cidée à agir avec les plus grands égards à l’endroit des autorités suisses, suivant 
les bonnes règles existant entre pays amis. C ’est ce que je vous ai télégraphié en 
me permettant de vous demander en même temps d’éviter toute communication à 
la presse et, si possible, au Gouvernement tessinois en attendant les déclarations 
plus explicites qui me sont promises. J ’ai vivement insisté auprès de M. Suvich 
pour les recevoir au plutôt en lui représentant que l’agitation en faveur de Pac
ciardi n’était pas uniquement le fait des partis d’extrême gauche, mais que nos 
traditions sur le droit d’asile étaient invoquées à cette heure par une partie de 
l’opinion publique nullement hostile à l’Italie fasciste. «Nous n’entendons pas non 
plus, ai-je dit, lier l’affaire Pacciardi, au sujet de laquelle le Conseil fédéral a déjà 
pris sa décision, avec celle des menées policières, mais mon Gouvernement veut 
pouvoir, à ce propos, donner des explications satisfaisantes à notre opinion publi-

1. Non reproduit.
2. Cf. annexe au n° 235.
3. Cf. annexe au n° 205.
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que qui s’est vivement émue des ingérences d’une police étrangère sur notre terri
toire.» Je ne suis pas certain que nous obtiendrons une déclaration telle que nous 
la désirons, mais je vous assure que j ’ai fait tout mon possible pour la provoquer.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Chef du Département de Justice et Police, H. Haeberlin

L DD
Vertraulich Bern, l.M ärz 1933

Wie der Bundesrat bereits in seiner heutigen Sitzung festgestellt h a t1, ist 
namentlich darauf Bedacht zu nehmen, das Übergreifen der politischen Propa
ganda von Parteien unseres Nachbarstaates auf unser Gebiet aus offensichtlichen 
Gründen nach Möglichkeit zu verwehren. Der Beschluss, deutsche Wahlver
sammlungen2 auf dem Boden der Eidgenossenschaft zu untersagen, bedeutete 
den ersten notwendigen Schritt in dieser R ichtung3. Wir glauben indessen schon 
heute in Verbindung mit Ihrem Departement auf die möglichen Folgen der zu ge
wärtigenden Einreise von Angehörigen und Exponenten deutscher Parteien, die 
sich zur Zeit im Reich an der Entfaltung ihrer Propaganda gehindert sehen wer
den, ins Auge fassen zu müssen. Wie das Beispiel der italienischen Em igranten4, 
deren Tätigkeit uns intern und nach aussen zahlreiche Unannehmlichkeiten berei
tet, beweist, ist es unbedingt erforderlich, den Aufenthalt fremder Politiker, die 
zur Regierungsform ihres Staates in scharfer Abwehrstellung stehen, an gewisse 
Kautelen zu knüpfen. Und zwar müssen sich diese Kautelen nicht nur gegen 
ausländische Vertreter extremster Richtungen, die unter Umständen auch unsere 
eigenen Institutionen angreifen, richten, sondern, wie die Erfahrung zeigt, auch 
gegen an sich vielleicht gemässigte Politiker, die zum Zentrum einer Propaganda 
in dieser oder jener Form werden könnten. Die innere Gefahr besteht, wie das Bei
spiel des Kantons Tessin beweist, darin, dass unserm Staatsleben wesensfremde 
Begriffe, wie Fascismus und Antifascismus, auch bei uns immer mehr von 
Ausländern in den Brennpunkt der Diskussion gerückt werden und indirekt 
schliesslich in gewissen Grenzgebieten unser normales politisches Leben fälschen 
könnten. Nach aussen beweist ebenfalls ein Rückblick auf unsere jüngsten Bezie
hungen zur italienischen Regierung4, dass die politische Betätigung von Auslän
dern, die zu ihren Regierungen in heftiger Opposition stehen, nicht nur eine

1. PVCF du 7er mars (E 1004 1/339).
2. A l ’occasion des élections au Reichstag du 5 mars 1933.
3. Par un arrêté du 1er février 1932 (RO, 1932, vol.48, p .57), le Conseil fédéra l a interdit le port 
d ’uniformes étrangers sur le territoire de la Confédération.
4. Cf. n° 235.
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